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I PRESENTATION DE L’ETABLISSEMENT  

1.1 LOCALISATION 

Le site de SICORBIAA est spécialisé dans les activités d’abattage multi-espèces et de découpe de 
viandes.  
 
L’établissement est situé sur la commune de La Mure dans le département de l’Isère (38). Il est 
implanté dans la zone industrielle des Marais, à 3 km au nord du centre-ville de La Mure.  
 
Au niveau du PLU de la commune, l’établissement est situé en zone Ue. Cette zone délimite les 
secteurs à dominante d’activités économiques (industrielles, artisanales, commerciales).  
 
La carte ci-dessous sur fond IGN permet de localiser les installations. 
 

Carte 1.1 : Localisation des installations 
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La vue aérienne ci-dessous permet d’identifier le voisinage. 
 

Carte 1.2 : Vue aérienne du site et de son environnement 

 

 
Les installations sont bordées par : 

- au nord : la rue Carvi et deux bâtiments qui abritent plusieurs entreprises, 
- à l’est : le ruisseau La Mouche et l’entreprise GROS ENVIRONNEMENT spécialisée dans 

la collecte et le recyclage des déchets,  
- au sud : l’ancienne station de traitement des effluents de la zone industrielle des Marais, 
- à l’ouest : la rue des gentianes, un magasin BRICOMARCHE, et un bâtiment d’EMMAÜS. 

 
Il n’y a pas d’habitation située à proximité du site. La première habitation est localisée à environ 
500 mètres au sud de l’établissement. 
 
 

1.2 HISTORIQUE 

L’activité d’abattage a débuté dès 1996 sur le site lors de la création de l’abattoir SUD ISERE.  
 
En février 2000, les producteurs de viande de l’Isère à travers l’APROVI (Association des 
PROducteurs de Viande d’Isère) et PROVI SA, la société anonyme qu’ils créent, reprennent la 
Société SICORBIAA (exploitant de l’abattoir de La Mure).  
 
Près d’un an après la reprise du site, en 2001, un atelier de découpe attenant à l’abattoir est construit 
afin de pouvoir proposer des pièces de viande directement au format de la vente. La quasi-totalité 
des animaux abattus sont découpés sur place.  
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Après s’être tourné vers la vente en GMS, la vente directe par les éleveurs est le mode de 
commercialisation favorisé.  
 
Une partie du volume découpé est destiné à la restauration collective.  
 
 

1.3 SITUATION ADMINISTRATIVE 

L’établissement dispose d’un récépissé de déclaration en date du 31 août 1995. 
 
Le tableau ci-dessous présente les rubriques de la nomenclature des installations classées, sous 
lesquelles l’activité de la société SICORBIAA à La Mure (38) est répertoriée. 

Tableau 1.3 : Activités classées au titre de la réglementation 
des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement  

Rubrique Désignation des activités 
Caractéristiques 
ou volume des 

activités 
Régime* 

2210-2 
Abattage d’animaux 
Le poids des carcasses susceptibles d’être abattues étant supérieur à 
500 kg/j mais inférieur ou égal à 5 t/j 

2 t/j D 

* D : Déclaration  

 
 

1.4 OBJET DE LA DEMANDE 

Depuis l’obtention de ce récépissé de déclaration, l’activité s’est régulièrement développée. Depuis 
2001, des prestations de découpe sont également effectuées sur le site. 
 
A la suite d’une visite d’inspection effectuée le 22 mars 2021 par la Direction Départementale de la 
Protection des Populations, l’établissement a fait l’objet d’un arrêté préfectoral de mise en demeure 
visant à régulariser la situation administrative du site. 
 
Les activités du site peuvent atteindre 13,4 t/j en pointe pour l’abattage et 3,5 t/j en découpe. 
 
Ce dossier a pour but de régulariser la situation administrative du site SICORBIAA à La Mure (38).  
Par ailleurs, l’établissement a pour perspective de continuer à développer ses activités. 
 
Les niveaux d’activité sollicités sont de : 

- 17 t/j d’animaux abattus en poids carcasses en activité d’abattage de pointe,  
- 5 t/j de produits entrants pour l’activité de découpe. 

 
 

1.5 PRESENTATION DU SITE 

1.5.1 Organisation générale du site 

L’établissement est composé d’un seul bâtiment abritant l’abattoir et l’atelier de découpe. La vue 
aérienne ci-après localise les installations.  
 
La surface d’implantation de l’établissement est de 5 025 m2. 
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Carte 1.4 : Vue aérienne du site  

 

 
Le plan détaillé des installations est présenté en annexe (plan 1). 
 
 

1.5.2 L’abattoir 

L’abattoir est composé des installations suivantes : 
- les stabulations, 
- le hall d’abattage, 
- la triperie – boyauderie, 
- un local de saisie, 
- la chambre froide de ressuage,  
- la chambre froide d’égalisation, 
- le local de traitement et de stockage des peaux, 
- un local de stockage des sous-produits animaux, 
- un local de stockage des déchets banaux. 

 
L’abattoir abrite également le bureau administratif, les vestiaires et les sanitaires ainsi que la salle 
de pause.  
 
Une fumière couverte d’une capacité de stockage de 7 m3, attenante au bâtiment abritant l’abattoir, 
permet le stockage des fumiers et matières stercoraires. Les lisiers sont stockés dans une cuve 
enterrée de 10 m3, en place à proximité de la fumière. 
 
La station de prétraitement des effluents se trouve également dans cette partie du bâtiment.  
 
Les eaux usées issues du site transitent par ce dispositif de prétraitement, avant de rejoindre le 
réseau d’assainissement collectif puis traitement par la station d’épuration de la commune de La 
Mure.  
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1.5.3 L’atelier de découpe 

L’atelier de découpe est composé de : 
- la chambre froide de mise en quartiers, 
- la zone de découpe, 
- la zone de conditionnement, 
- la salle de préparation de produits à base de viandes, 
- la chambre froide de stockage des produits finis, 
- la salle de préparation des commandes et d’expédition, 
- le quai d’expédition. 

 
L’atelier de découpe abrite également un local de stockage des emballages, la laverie, la zone de 
stockage du matériel propre, une chambre froide pour le stockage des déchets, les vestiaires et les 
sanitaires. 
 
 

1.5.4 Effectifs 

Le site emploie 14 personnes, dont la répartition est présentée au tableau ci-dessous. 
 

Tableau 1.5 : Effectifs sur le site  

 Répartition 

Atelier abattage et découpe 12 

Administratif 2 

TOTAL 14 

 
 

1.5.5 Horaires 

Les activités du site ont lieu 5 jours sur 7. Les horaires de travail sont les suivants : 
- abattage : de 5 h à 12 h pour les journées d’abattage comprenant la phase de nettoyage du 

hall d’abattage, 
- découpe : de 3 h à 11 h pour la découpe et de 6 h à 16 h pour le conditionnement, les lundis, 

mardis, jeudis et vendredis, 
- secrétariat : de 7 h à 12 h et de 14 h à 16 h le lundi, mardi, jeudi et vendredi et de 6 h à 12 h 

et de 14 h à 16 h le mercredi. 
 
L’activité d’abattage a lieu le mercredi principalement et de façon exceptionnelle le mardi ou le jeudi 
en fonction de la quantité hebdomadaire à abattre. 
 
L’activité de découpe se déroule principalement sur 4 jours par semaine (lundi, mardi, jeudi, 
vendredi). 
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II DESCRIPTION DES ACTIVITES 

2.1 DESCRIPTION DU PROCESS 

2.1.1 Réception des animaux 

Les bétaillères arrivent sur le site par l’entrée Nord. Elles se positionnent dans la cour de 
déchargement du site qui est entièrement sécurisée par des barrières.  
 
A l’arrivée des animaux, la validité des documents d’identification de l’animal est vérifiée.  
 
Les animaux d’élevage sont ensuite dirigés vers la zone d’attente constituée d’une stabulation 
comprenant 14 logettes pour les gros animaux. Par ailleurs, 12 veaux, 6 porcs et 20 ovins peuvent 
être logés en parcs.  
 
 

2.1.2 Abattage 

Une fois logés en bouverie et identifiés, les animaux sont dirigés par un couloir vers un piège où ils 
sont assommés puis saignés.  
 
Après la saignée, différentes opérations successives sont effectuées en fonction des animaux 
abattus comme décrites dans le tableau ci-après.  
 

Tableau 2.1 : Synthèse des différentes opérations dans le processus d’abattage en fonction de 
l’animal 

Bovins Veaux Ovins Porcs 

- prélèvement des cornes 

et ablation des pieds, 

- retrait du cuir, 

- prélèvement de la tête et 

de la langue, 

- prélèvement du contenu 

abdominal et des viscères : 

masses abdominales 

évacuées vers la triperie, 

abats rouges évacués vers 

le frigo de stockage dédié, 

- retrait de la moelle 

épinière, 

- fente vertébrale, 

- mise en ressuage puis en 

chambre d’égalisation. 

- découpe de la tête et des 

pattes avant : ces produits 

sont transférés vers une 

salle aménagée où ils 

seront travaillés, 

- retrait du cuir, 

- éviscération abdominale : 

masses abdominales 

évacuées vers la triperie, 

- éviscération thoracique : 

abats rouges évacués vers 

le frigo de stockage dédié, 

- retrait de la moelle 

épinière, 

- pesée, 

- mise en ressuage puis en 

chambre d’égalisation. 

- ablation des pattes, 

- retrait de la peau, 

- prélèvement des masses 

abdominales, des viscères 

et de la tête : masses 

abdominales évacuées 

vers la triperie, 

- pesée, 

- mise en ressuage puis en 

chambre d’égalisation. 

- prélèvement du contenu 

abdominal et des 

viscères : masses 

abdominales évacuées 

vers la triperie, abats 

rouges évacués vers le 

frigo de stockage dédié, 

- fente en demi, 

- pesée, étiquetage et 

marquage, 

- mise en ressuage puis 

en chambre d’égalisation. 

 
 

2.1.3 Découpe  

Les carcasses destinées à la découpe sont dirigées vers la chambre froide de conservation au 
niveau de l’atelier de découpe pour être découpées et conditionnées. 
 
Les produits finis commercialisés sont constitués par : 

- du muscle sous-vide destiné aux rayons boucherie des Grandes et Moyennes Surfaces 
(GMS), des carcasses reconstituées sur rolls, 

- de préparation de viandes sous vide.  
 
Les produits finis sont stockés au niveau de la chambre froide de stockage des produits finis. 
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2.1.4 Traitement du Vème quartier 

 Abats rouges 

Les abats rouges (foies, poumons, cœurs, langues, rognons) sont triés sur la chaîne d’abattage. Ils 
sont identifiés au niveau de la chaîne d’abattage. Ils sont inspectés par les services vétérinaires. 
 
Après inspection, les abats saisis sont déposés dans des bacs étanches orientés vers le local 
"saisies". Les abats rouges reconnus sains sont stockés dans la chambre froide d’égalisation, puis 
repris par les clients ou en découpe. 
 
 
 Abats en poils (têtes, pieds) 

Les têtes et pieds de veaux sont prélevés sur la chaîne d’abattage. Ils sont transférés vers une salle 
aménagée où ils seront travaillés. Les produits finis ainsi préparés sont repris par les clients, 
propriétaires des animaux ou en découpe. 
 
 

2.1.5 Traitement des sous-produits animaux et coproduits  

 Les sous-produits issus du hall d’abattage 

Les principaux sous-produits animaux générés sont les suivants : le sang, les cuirs, la moelle 
épinière, les mamelles, les suifs, les cornes et les mâchoires. 
 
Les peaux sont transportées directement depuis le hall d’abattage vers le local de salage et de 
stockage des cuirs. Elles sont ensuite reprises par la société BERMOND.  
 

Lors de la saignée, le sang est récupéré et est stocké dans une cuve de 1 000 litres. Il est collecté 
par la société PROVALT SAVOIE pour traitement (incinération).  
 
Les autres sous-produits animaux générés sont récupérés dans des bacs étanches sur les chaînes 
d’abattage et au niveau de la triperie puis stockés en locaux de stockage réfrigérés.  
 
Ils sont ensuite repris par la société PROVALT SAVOIE pour collecte, traitement ou valorisation 
conformément à la réglementation en vigueur.  
 
 
 Les sous-produits issus de l’atelier de découpe 

Les sous-produits animaux générés au niveau de l’atelier de découpe (gras de découpe, os, ...) sont 
stockés en bac au niveau du local déchets réfrigérés puis sont repris par la Société PROVALT 
SAVOIE pour collecte, traitement ou valorisation conformément à la réglementation en vigueur. 
 
 
 Les coproduits 

La présence des animaux avant abattage et le transport en bétaillère génèrent des coproduits 
organiques non carnés correspondant aux fumiers ou lisiers recueillis lors du séjour en stabulation 
des animaux et aux fumiers des bétaillères. 
 
Les lisiers et les effluents issus de l'aire de lavage des bétaillères sont récupérés dans une fosse de 
10 m3. 
 
Les fumiers sont stockés dans une fumière couverte d'une capacité de 7 m3. 
 
Les matières stercoraires sont transférées par canon pneumatique depuis le hall d’abattage vers la 
fumière couverte.  
 
Les lisiers, les fumiers et les matières stercoraires sont valorisés sur des parcelles agricoles dans le 
cadre d’un plan d’épandage.  
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2.1.6 Les stockages  

Les principaux stockages sur le site sont : 
 le stockage des emballages au niveau de l’atelier de découpe, 
 le stockage des produits finis, 
 le stockage des produits chimiques. 

 
Les emballages (cartons, plastiques) utilisés au conditionnement des produits finis sont stockés dans 
un local spécifique. Les quantités stockées sont respectivement de 800 kg pour les cartons et de 
300 kg pour les matières plastiques. 
 
Les produits finis sont stockés en chambre froide positive. La capacité de stockage est de 26 m3 de 
produits finis, soit l’équivalent de 17 tonnes. 
 
Les produits chimiques utilisés sont réduits (2 à 3 types de produit) et les quantités stockées sont 
inférieures à 100 kg par produit (4 bidons de 25 kg).  
 
 

2.2 LES INSTALLATIONS TECHNIQUES 

2.2.1 Alimentation électrique 

L’alimentation électrique du site est issue d’un poste de transformation EDF, situé en limite extérieure 
de propriété.  
 
 

2.2.2 Installation de combustion 

La production d’eau chaude est assurée par une chaudière d’une puissance de 63 kW, alimentée au 
gaz propane. Il n’y a pas de groupe électrogène sur le site. 
 
 

2.2.3 Installations de réfrigération 

Les installations de réfrigération utilisent plusieurs fluides, répertoriés dans le tableau ci-dessous. 
 

Tableau 2.2 : Installations de réfrigération  

Dénomination Marque Type 
Fluide 

utilisé 

Quantité 

(kg) 

Centrale frigorifique zone découpe Profroid GC2 Copeland 2X15CCV R404A 120 

Groupe frigorifique zone abattage Profroid Supecold RCV R404A 20 

Groupe frigorifique chambres froides 

choc et égalisation 
Bitzer Ecostar R513A 50 

TOTAL    190 

 
Il n’y a pas de tour aéroréfrigérante sur le site. Les groupes frigorifiques sont équipés de condenseurs 
à air. 
 

2.2.4 Stockage de gaz liquéfié 

Pour le fonctionnement de la chaudière, l’établissement dispose d’une cuve de propane d’une 
capacité de stockage de 1,2 t. 
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2.3 CLASSEMENT ICPE DU SITE 

Le tableau ci-après présente les rubriques de la nomenclature des Installations Classées sous 
lesquelles les activités du site sont classées. 
 

Tableau 2.3: Activités classées 

Rubrique Désignation des activités 
Caractéristiques ou 
volume des activités 

Régime* 
Rayon 

d’affichage 

2210-1 
Abattage d’animaux 
La masse d’animaux abattus, exprimée en carcasses, étant en 
activité de pointe supérieure à 5 t/j 

17 t/j A 3 km 

2221-1 
Préparation ou conservation de produits alimentaires 
d’origine animale 
La quantité de produits entrants étant supérieure à 4 t/j 

5 t/j E - 

* A : autorisation ; E : enregistrement ; D : déclaration ; DC : soumis au contrôle périodique prévu par l’article L. 512-11 du code de 
l’environnement 

 
La capacité de production est inférieure à 50 tonnes de carcasses par jour (17 t/j). Elle n’induit pas 
de classement de l’établissement sous la rubrique n°3641 : exploitation d’abattoirs de la 
nomenclature des installations classées.  
 
L’établissement ne relève pas du régime Seveso III. 
 
L’établissement n’est pas classé au titre de la loi sur l’Eau. 
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III EVOLUTIONS DES IMPACTS 

3.1 IMPACT SUR LE SITE 

L’établissement est implanté depuis sa création dans une zone à vocation industrielle. Il est entouré 
par des installations comparables dans leur aspect extérieur. 
 
Des conifères ont été plantés, il y a près de 20 ans, en bordure de propriété ouest et nord. Depuis, 
leur développement a permis une bonne intégration des installations et de réduire leur impact visuel. 
 

Vue 3.1 : Intégration paysagère 

 
 
Il n’est pas prévu de nouvelles constructions. 
 

L’impact des installations sur le paysage ne sera pas modifié. 

 
L’établissement SICORBIAA ne se situe pas à proximité immédiate d’un site classé ou inscrit.  
 
Des parcelles du plan d’épandage se trouvent à environ 150 m au sud du Lac de Pierre-Châtel ou 
des Cordeliers sans être susceptibles de porter atteinte au patrimoine. 
 

La demande n’aura pas d’impact sur les biens et le patrimoine culturel du secteur d’études. 

 
 
 

3.2 IMPACT SUR LA BIODIVERSITE 

L’établissement SICORBIAA ainsi que des parcelles du plan d’épandage de valorisation 
agronomique des coproduits (lisiers, fumiers et matières stercoraires) sont situés dans le périmètre 
de la ZNIEFF de type II « Lacs et zones humides du plateau matheysin ».  
 
La carte ci-dessous permet de localiser le périmètre de la ZNIEFF.    
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Carte 3.2 : Localisation des périmètres des ZNIEFF à proximité du site 

 
Les ZNIEFF de type II n’imposent pas de contrainte ou de recommandation vis-à-vis de l’épandage.  
 
De plus, le dimensionnement du plan d’épandage permet de mener à bien les opérations d’épandage 
pour éviter tout impact sur l’environnement.  
 
La carte ci-dessous localise la zone NATURA 2000 la plus proche. 
 

Carte 3.3 : Localisation de la zone NATURA 2000 

 
 
La zone NATURA 2000 la plus proche est située à 7,6 kilomètres au sud-est des installations. Il 
s’agit de la SIC n°FR8201753 « Forêts, landes et prairies de fauche des versants du col d’Ornon ». 
 
Les parcelles du plan d’épandage sont éloignées à plus de 8 kilomètres de la zone NATURA 2000 
présente dans le secteur d’étude. 
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Les volumes et flux nets de rejets des effluents par la station de prétraitement du site respecteront 
les valeurs limites de rejet prévues par l’arrêté d’autorisation spéciale de déversement du 5 
novembre 2013. 
 
Les installations techniques seront inchangées. Les émissions par ces installations resteront 
identiques. Les émissions gazeuses liées à la circulation routière associée à l’activité sont et 
resteront faibles. 
 
Depuis la création du site, aucun impact n’a été constaté. L’activité sur le site restera de type 
agroalimentaire. 
 
D'une manière générale, un soin tout particulier est apporté à l'entretien des installations dans le 
cadre de l'hygiène et de la salubrité publique. 
 

L’impact sur la biodiversité ne sera pas modifié. 

 
 

3.3 IMPACT SUR L’EAU 

3.3.1 Utilisation de l’eau 

L’eau utilisée sur le site provient uniquement du réseau public. Il n’y a pas de prélèvement d’eau 
directement dans le milieu. 
 
Les utilisations de l’eau dans l’abattoir et l'atelier de découpe sont les suivantes : les chaînes 
d’abattage, le lavage des stabulations et des bétaillères, les lavages des ateliers et des équipements 
et de production et les sanitaires. 
 
Le tableau ci-dessous présente l’évolution de la consommation d’eau du site depuis 2017. 
 

Tableau 3.4 : Consommation d’eau et activité d’abattage 

 2017 2018 2019 2020 Moyenne 

Eau consommée (m3) 2 130 1 400 1 977 2 685 2 048 

Activité d’abattage (t) 398 414 424 487 431 

Ratio (m3/t) 5,4 3,4 4,7 5,5 4,8 

 
 
Le niveau de consommation moyen annuel est de 2 050 m3/an. 
 
La consommation d’eau journalière est de l’ordre de 8 m3/j en moyenne et au maximum de 10 m3/j. 
 
Sur la base d’un ratio moyen de 4,8 m3/t et d’une activité annuelle d’abattage de 650 tonnes /an, la 
consommation d’eau sera au maximum de 3 100 m3/an.  
 
La consommation annuelle ne dépassera pas 3 500 m3 sur laquelle est fondée l’arrêté d’autorisation 
spéciale de déversement. 
 
La consommation d’eau journalière sera en moyenne de 12 m3/j et ne dépassera pas 15 m3/j en 
pointe.  
 
 

3.3.2 Gestion des rejets 

Les eaux générées par les activités de l’ensemble du site comprennent : 
- les eaux usées industrielles, 
- les eaux usées sanitaires produites au niveau des locaux sociaux et des sanitaires, 
- les eaux pluviales liées au ruissellement sur les surfaces imperméabilisées du site 

(environ 0,35 ha). 
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Les réseaux eaux usées et eaux pluviales sont séparatifs (cf. plan 2 en annexe).  
 
Les eaux usées industrielles sont dirigées vers la station de prétraitement du site avant d’être 
rejetées dans le réseau d’assainissement collectif et d’être traitées sur la station d’épuration de la 
commune de La Mure.   
 
Un arrêté d’autorisation spéciale de déversement autorise l’établissement à rejeter ses eaux usées 
dans le système de collecte du Syndicat Intercommunal d’Assainissement de la Jonche. Il est 
présenté en annexe 1. 
 
Les eaux usées sanitaires sont rejetées directement dans le réseau d’assainissement collectif et 
traitées par la station d’épuration de la commune de La Mure.  
 
Les eaux pluviales collectées sont dirigées vers le réseau collectif. Elles rejoignent le ruisseau la 
Mouche puis la rivière la Jonche.  
 
 

3.3.3 Les effluents industriels 

Les eaux usées industrielles sont issues du nettoyage des équipements et des ateliers de 
production. 
 

 Le dispositif de prétraitement en place 

Les effluents issus de l’abattoir et de l’atelier de découpe sont prétraités sur le site. 
 
Le dispositif de prétraitement est composé des éléments suivants : 

- un poste de relevage, équipé de 2 pompes (une en secours) d’un débit de 3 m3/h, 

- un tamis rotatif, d’une maille de 500 µm, 

- un dégraisseur aéré / raclé, 

- un bassin tampon de 15 m3, 

- un canal de mesure. 
 
Ces équipements sont implantés dans un local spécifique, fermé à clé. 
 
 

 Arrêté de déversement  

Un arrêté d’autorisation spéciale de déversement en date du 05/11/2013 autorise l’établissement à 
rejeter ses eaux usées prétraitées dans le système de collecte du Syndicat Intercommunal 
d’Assainissement de la Jonche. 
 
Le tableau ci-dessous présente les valeurs limites de rejet prévues par l’arrêté. 
 

Tableau 3.5 : Valeurs limites de rejet 

Paramètre 
Concentration maximale 

journalière (mg/l) 
Flux moyen journalier 

(kg/j) 
Flux maximum 
journalier (kg/j) 

Débit  11,5 m3/j 18 m3/j 

DCO 4 287 49,3 67,5 

DBO5 2 143 24,64 33,75 

MES 600 6,9 8,1 

NK 286 3,29 4,5 

P total 22 0,25 0,36 
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 Caractéristiques des effluents prétraités - Situation actuelle 

Les tableaux ci-après présentent les caractéristiques des effluents prétraités rejetés par le site. 
 

Tableau 3.6 : Caractéristiques des effluents prétraités en flux (en kg/j)  

Année 14/02/19 04/09/19 10/09/19 28/01/20 09/03/21 14/04/21 
Moyenne 

Valeur limite 
Arrêté de 

déversement Activité Abattage Abattage Découpe Découpe Découpe Abattage 

Volume (m3/j) 7,7 9,8 8,7 5,9 10,3 8 8,4 18 

MES (kg/j) 1,5 2,7 1,9 0,8 0,5 1,7 1,5 8,1 

DCO (kg/j) 30,2 35 10,4 6,2 1,9 43,8 21,2 67,5 

DBO5 (kg/j) 16,2 23,1 4,7 2,5 0,5 16 10,5 33,75 

NK (kg/j) 2,7 4,0 0,9 0,5 0,2 2,8 1,8 4,5 

Pt (kg/j) 0,2 0,2 0,1 0,1 0,02 0,2 0,1 0,36 

 
Les flux journaliers respectent les valeurs limites de l’autorisation de déversement. 
 
 

Tableau 3.7 : Caractéristiques des effluents prétraités en concentration (en mg/l)  

Année 14/02/19 04/09/19 10/09/19 28/01/20 09/03/21 14/04/21 
Moyenne 

Valeur limite 
Arrêté de 

déversement Activité Abattage Abattage Découpe Découpe Découpe Abattage 

pH  7,6 7,4 7,5 7,2 7,3 7,4 5,5 < < 8,5 

MES (mg/l) 190 280 220 130 46 210 179,3 600 

DCO (mg/l) 3 920 3 570 1 200 1 050 180 5 470 2 565 4 287 

DBO5 (mg/l) 2 100 2 360 540 430 47 2 000 1 246 2 143 

NK (mg/l) 347 408 98 80 18 355 217,7 286 

Pt (mg/l) 23 23 8,4 9,5 1,8 19 14,1 22 

 
Les valeurs limites en concentration sont dépassées ponctuellement pour les paramètres DBO5, 
azote Kjeldahl et phosphore total. 
 
 

 Caractéristiques des effluents prétraités - Situation future 

Le tableau ci-dessous présente les flux journaliers et les ratios correspondants définis à partir de la 
journée de mesures du 14/04/21. 
 

Tableau 3.8 : Caractéristiques des eaux usées actuelles et ratios 

Année 14/04/21 
Ratio 

correspondant 

Activité Abattage (t/j) 11 - 

MES (kg/j) 1,7 0,15 

DCO (kg/j) 43,8 3,98 

DBO5 (kg/j) 16 1,45 

NK (kg/j) 2,8 0,25 

Pt (kg/j) 0,2 0,02 

 
L’établissement va poursuivre les mesures mises en place pour réduire ses consommations d’eau 
et ses rejets (en particulier la sensibilisation du personnel). 
 
Le tableau ci-après présente les caractéristiques des flux futurs définis à partir des ratios calculés 
ci-avant et pour une activité maximale d’abattage de 17 t/j, avec un objectif de réduction de 10 %. 
 
Le volume de rejet maximal ne dépassera pas la consommation d’eau journalière maximale de  
15 m3/j. 
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Tableau 3.9 : Caractéristiques des eaux usées industrielles – A terme 

Paramètres 
Volume (m3/j) 
et flux (kg/j) 

Concentration 
maximale 

journalière (mg/l) 

Activité 17 t/j  

Volume de rejet 15  

MES 2,3 153 

DCO 60,9 4 060 

DBO5 22,2 1 480 

NGL 3,8 253 

Pt 0,3 20 

 
Les flux futurs respecteront les valeurs limites de rejet prévues par l’autorisation de déversement 
présentées au tableau ci-dessous. 
 

Tableau 3.10 : Valeurs limites de rejet 

Paramètre 
Concentration 

maximale 
journalière (mg/l) 

Flux moyen 
journalier (kg/j) 

Flux maximum 
journalier (kg/j) 

Débit  11,5 m3/j 18 m3/j 

MES 600 6,9 8,1 

DCO 4 287 49,3 67,5 

DBO5 2 143 24,64 33,75 

NK 286 3,29 4,5 

P total 22 0,25 0,36 

 
 
 

 Caractéristiques de la station d’épuration de la commune de La Mure 

La station d’épuration de La Mure traite les eaux usées prétraitées du site. La station a été mise en 
service en 2012.  
 
Elle permet de traiter les eaux usées des communes de La Mure, Saint-Honoré, Susville et 
Ponsonnas.  
 
Il s’agit d’une station de type boues activées à aération prolongée. Elle a une capacité de traitement 
de 11 350 équivalents-habitants, soit environ 680 kg de DBO5/jour.  
 
Les équipements composant la station sont les suivants :  

- dégrillage,  
- dégraisseur, 
- bassin d’aération,  
- clarificateur, 
- déshydratation des boues.  

 
 

 Traitabilité des effluents 

Le tableau ci-après présente les charges maximales reçues par la station, d’après les données du 
site http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr.  
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Tableau 3.11 : Charge maximale reçue par la station 

 2017 2018 2019 2020 
Charge maximale en entrée station (EH) 14 615 16 225 14 769 8 477 
DCO brute entrée Station (kg/j) (calcul avec 1 EH = 135 g) 1 973 2 190 1 994 1 144 
Débit entrant moyen station (m3/j) 2 249 3 336 2 833 2 422* 

Volume rejeté SICORBIAA (m3/j) Autorisation : 18 m3/j au maximum  

DCO brute SICORBIAA (kg/j) Autorisation : 67,5 kg/j au maximum 

Volume de rejet SICORBIAA / volume entrée station 0,8 % 0,5% 0,6% 0,7% 

Flux DCO de SICORBIAA / charge de DCO entrée station 3,4% 3,1% 3,4% 5,9% 
* moyenne  

 
Le volume de rejet maximal autorisé de SICORBIAA de 18 m3/j représente moins de 1% du volume 
reçu par la station. 
 
Le flux maximal de rejet en DCO autorisé de 67,5 kg/j représente entre 3,1 % et 5,9% de la charge 
en DCO reçue.  
 
De 2017 à 2019, la charge maximale entrée station est supérieure à la capacité nominale de la 
station (11 350 EH). Cependant d’après les données du site http://assainissement.developpement-
durable.gouv.fr, la situation de la station de La Mure est jugée conforme sur les 4 dernières années 
de données validées.  
 

Figure 3.12 : Données de fonctionnement de la station de La Mure (données 
http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr) 

 
 
Les effluents prétraités de SICORBIAA sont traités depuis plusieurs années par la station collective, 
sans difficultés particulières.  
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Aucun composant toxique n’est susceptible de modifier la qualité des boues de la station d’épuration. 
 
L’impact des effluents sur la qualité des boues est limité et le restera.  
 
 

3.4 VALORISATION AGRONOMIQUE DES COPRODUITS 

Les coproduits valorisés en épandage sont les suivants : les lisiers, les fumiers et les matières 
stercoraires. 
 

3.4.1 Composition des coproduits 

Des prélèvements de lisier et du mélange de fumier et de matières stercoraires ont été effectués au 
niveau des stockages sur le site de SICORBIAA en septembre 2021.  
 
Le tableau ci-dessous présente les résultats d’analyses. 

 
Tableau 3.13 : Composition des coproduits (en kg/t MS) 

Coproduits 
Mélange  

(fumiers et matières 
stercoraires) 

Lisiers 

MS % 11,6 0,4 
NK kg/t MS 18,1 170,8 
P2O5 kg/t MS 15,6 32,0 
K2O kg/t MS 5,8 187 
CaO kg/t MS 14,7 37,4 
MgO kg/t MS 2,8 16,3 
Corg kg/t MS 441 267 
C/N  24,4 1,6 

 
Les tableaux ci-dessous présentent les teneurs en éléments traces métalliques (ETM) et en 
composés traces organiques (CTO) des coproduits. 

 
Tableau 3.14 : Composition en éléments traces métalliques (ETM) des coproduits (mg/kg MS) 

Coproduits 
Fumiers et 
matières 

stercoraires 
Lisiers 

Valeurs limites 
Arrêté du 02/02/1998 

Cadmium mg/kg MS < 0,1 < 1,7 10 
Chrome mg/kg MS < 1,4 < 16,5 1000 
Cuivre mg/kg MS < 17,3 < 160,1 1000 
Mercure mg/kg MS < 0,1 < 1,7 10 
Nickel mg/kg MS < 1,4 < 16,5 200 
Plomb mg/kg MS < 3,5 < 40,0 800 
Zinc mg/kg MS 60,5 240,2 3000 
Cu+Cr+Ni+Zn mg/kg MS < 80,6 <433,3 4000 

 
Les teneurs en ETM des coproduits sont largement inférieures aux valeurs limites de l’arrêté modifié 
du 2 février 1998.   
 
Les coproduits sont conformes pour une valorisation en agriculture.  
 

Tableau 3.15 : Composition en composés traces organiques (CTO) (mg/kg MS) 

Coproduits 
Fumiers et 
matières 

stercoraires 
Lisiers 

Valeurs limites 
Arrêté du 02/02/1998 

Cas général 
Epandage sur 

pâturages 
Somme PCB* mg/kg MS <0,070 <0,077 0,8 0,8 
Fluoranthène mg/kg MS 0,017 0,066 5,0 4,0 
Benzo(b)fluoranthène mg/kg MS <0,010 < 0,011 2,5 2,5 
Benzo(a)pyrène mg/kg MS <0,010 0,016 2,0 1,5 
* PCB n°28,52,101,118,138,153,180 
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Les teneurs en CTO des coproduits sont largement inférieures aux valeurs limites de l’arrêté modifié 
du 2 février 1998.  
 
Les coproduits sont conformes pour une valorisation en agriculture.  
 
L’activité industrielle n’expose pas, par nature, les coproduits à contenir des valeurs importantes en 
ces éléments. 
 
 

3.4.2 Flux à valoriser 

Le tableau ci-dessous présente les flux maximaux à valoriser annuellement.  
 

Tableau 3.16 : Flux annuels maximaux à valoriser (t/an) 

 
Tonnage 
annuel 

N P2O5 total K2O CaO MgO 

Mélange fumiers et 
matières stercoraires  

128 t 0,27 0,23 0,09 0,22 0,04 

Lisiers  107 m3 0,07 0,01 0,07 0,01 0,01 

Total  0,34 0,24 0,16 0,23 0,05 

 
Les flux à valoriser sont réduits. La surface nécessaire chaque année pour valoriser les coproduits 
sera de 5 à 6 ha. 
 
 

3.4.3 Le plan d’épandage 

Un plan d’épandage avait été créé en 2007, il occupait une surface de 27,6 ha sur les communes de 
Pierre-Châtel, Saint-Honoré et Saint-Jean-de-Vaux. Les surfaces du plan d’épandage appartenaient 
à deux exploitants agricoles. 
 
Depuis les exploitants reprenant les coproduits pour valorisation agricole ont changé et les 
coproduits sont valorisés sur de nouvelles parcelles exploitées par ces agriculteurs.  
 
Le plan d’épandage actualisé occupe une surface de 35 ha réparties sur 3 communes : Pierre Châtel, 
Saint Honoré et La Motte d’Aveillans. 
 
Les exclusions réglementaires ont été appliquées : 35 m des berges des cours d'eau et 100 m des 
habitations occupées par des tiers et des campings.  
 
Les parcelles sont localisées sur les cartes IGN en annexe 2. 
 
Le plan d’épandage est correctement dimensionné pour valoriser dans de bonnes conditions les flux 
fertilisants contenus dans les coproduits. 
 
La production des coproduits sera toujours suivie dans le cadre du suivi agronomique annuel afin de 
s’assurer que le plan d’épandage est toujours correctement proportionné aux flux à recycler (analyse 
des coproduits, analyses de sol, caractéristiques des exploitations…). 
 
Les parcelles du plan d’épandage sont situées dans le périmètre de la ZNIEFF de type II « Lacs et 
zones humides du plateau matheysin ». 
 
Les ZNIEFF de type II n’imposent pas de contrainte ou de recommandation vis-à-vis de l’épandage.  
 
De plus, le dimensionnement du plan d’épandage permet de mener à bien les opérations d’épandage 
pour éviter tout impact sur l’environnement.  
 
Les parcelles du plan d’épandage sont situées à plus de 8 km de la zone NATURA 2000 la plus 
proche, la SIC n°FR8201753 « Forêts, landes et prairies de fauche des versants du col d’Ornon ». 
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3.4.4 Justification de la filière retenue 

Le plan d’épandage dégagera suffisamment de disponibilités pour valoriser l’ensemble des flux en, 
éléments fertilisants produits par les coproduits. Il n’y a donc pas de risque de surfertilisation.  
 
Le choix de cette filière se justifie pour les raisons suivantes :  

- il s’agit d’une filière d’épuration qui permet le recyclage des éléments fertilisants contenus 
dans les coproduits et s’inscrit dans les principes du développement durable, 

- la valorisation agricole est en outre une solution de traitement économiquement 
acceptable, 

- l’établissement est situé en zone rurale agricole.  
 
 

3.4.5 Stockage et réalisation des épandages 

Sur le site de SICORBIAA, les lisiers sont stockés dans une fosse enterrée de 10 m3. Les matières 
stercoraires et fumiers sont stockés dans une fumière couverte d’une capacité de 7 m3. Ces 
capacités de stockage disponibles permettent de stocker les coproduits issus d’environ un mois 
d’activité.  
 
Les coproduits sont évacués régulièrement à la demande de l’établissement par les agriculteurs 
intégrant le plan d’épandage. Les lisiers peuvent être stocker dans les fosses à lisiers des 
agriculteurs. Le mélange de fumiers et matières stercoraires est stocké au champ avant épandage. 
 
Les épandages sont effectués par les agriculteurs à l’aide de leur propre matériel agricole (tonne à 
lisier pour les lisiers, épandeur à fumier pour le mélange de matières stercoraires et fumiers). 
 
 

3.4.6 Impact des épandages 

Les risques de pollution des eaux sont liés au ruissellement, à des infiltrations ou percolations, à des 
surfertilisations. 
 
Aucune parcelle ne se trouve dans un périmètre de protection immédiat (PPI) ou rapproché (PPR) 
des captages du secteur d’études.  
 
Par ailleurs, le plan d’épandage et notamment le mode de dimensionnement s’appuient sur la 
réglementation en vigueur. Le plan d’épandage permet l’épuration de la totalité des flux fertilisants 
sans surfertilisation. 
 
Les coproduits sont épandus à des doses agronomiques respectant les besoins en éléments 
fertilisants des cultures sur des terrains agricoles régulièrement entretenus. 
 
Les coproduits sont utilisés dans le cadre de la fertilisation raisonnée des cultures. 
 
De plus, le suivi agronomique permettra de vérifier chaque année la qualité de l’épuration effectuée. 
 
 

 Ruissellement 

Les parcelles présentant des risques de ruissellement ont été écartées. 
 
Ensuite, le choix des parcelles selon les périodes, l’application de doses modérées et la surveillance 
du dispositif, permettent d’éviter tout risque de ruissellement. Il est tenu compte de la pente du terrain 
et des conditions météorologiques (pluviométrie) lors de chaque épandage. 
 
Le risque de ruissellement lors de l’épandage est donc nul. 
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 Infiltration, percolation 

La définition des classes d’aptitude permet d’éviter l’utilisation de parcelles inadaptées (sols 
superficiels ou hydromorphes).  
 
L’utilisation préférentielle des sols couverts de végétation en période d’excès hydrique permet en 
outre d’éviter toute perte d’azote vers les nappes. 
 
Contrairement à l’azote minéral (que les agriculteurs épandent sous forme d’engrais), l’azote 
organique contenu dans les coproduits ne migre pas vers les nappes lors de forte pluviosité 
(lessivage des sols).  
 
L’azote organique des coproduits doit être minéralisé progressivement par le sol pour devenir 
disponible pour les plantes. 
 
Ces apports d’azote sous forme organique permettent de diminuer le recours aux apports d’azote 
minéral. 
 
 

 Surfertilisation 

Les exploitations agricoles du plan d’épandage ont fait l’objet d’un bilan de fertilisation. 
 
Les disponibilités du plan d’épandage permettent de traiter l’ensemble des flux d’éléments minéraux 
contenus dans les coproduits. Le plan d’épandage a été dimensionné en tenant compte des retours 
de déjections animales des exploitations agricoles. 
 
Lors des épandages, il est tenu compte des doses maximales conseillées. 
 
Les épandages sont basés sur le principe de la fertilisation raisonnée. Par rapport à l’agriculture 
classique, ce mode de fertilisation fait preuve d’une surveillance et d’une maîtrise plus importante.  
 
Ces apports fertilisants viennent en remplacement de fertilisants minéraux employés par les 
exploitants agricoles. Il n’y aura pas de surfertilisation. 
 
Le suivi agronomique des épandages, permettra de plus, outre le suivi de l’évolution du produit 
(analyse régulière des coproduits) et des sols soumis à l’épandage, de vérifier l’adéquation du 
périmètre aux besoins de l’épuration en fonction de l’évolution des flux à traiter mais aussi de la 
structure des exploitations. 
 
Ainsi l’impact des épandages restera faible et contrôlé annuellement dans le cadre du suivi 
agronomique annuel. 
 
 

3.5 IMPACT SUR L’AIR 

3.5.1 Les installations techniques 

Les installations techniques (ballon d’eau chaude, groupes frigorifiques) ne seront pas augmentées.  
 
Les rejets de l’installation de combustion peuvent être considérer comme faibles au regard de la 
puissance de l’installation (63 kW) et de l’utilisation du gaz propane (peu générateur de poussières 
et d’oxydes d’azote).  
 
Les fluides frigorigènes utilisés sur les installations frigorifiques (fréons R404A et R-513A) n’ont pas 
d’effet sur la couche d’ozone. 
 

L’impact sur l’air des installations techniques est limité et ne sera pas modifié. 
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3.5.2 Circulation automobile 

Les véhicules de transport d’animaux vivants proviennent d’exploitations agricoles situées 
principalement dans le secteur d’études, les kilomètres effectués sont limités.  
 
Le tableau ci-après précise les rotations quotidiennes et hebdomadaires de véhicules. 
  

Tableau 3.17 : Répartition de la circulation sur le site  

Véhicules Actuellement A terme 

 Par jour Par semaine Par jour Par semaine 

Réception des animaux (1 j/semaine) 
principalement type bétaillères agricoles 

18 18 22 22 

Réception autre produit (emballages) 0 à 1 0 à 1 0 à 1 0 à 1 

Expédition des produits finis (4 j/semaine) – 
Véhicules types utilitaire 

5 20 6 24 

Expédition des déchets - Véhicule type utilitaire 0 à 1 0 à 1 0 à 1 0 à 1 

Enlèvement des coproduits (tracteur et 
remorques ou tonne à lisier) 

0 à 1 0 à 2 0 à 1 0 à 2 

TOTAL journée d’abattage (1j/semaine) 18 à 21 
38 à 42 

22 à 25 
46 à 50 

TOTAL journées de découpe (4 j/semaine) 5 à 8 6 à 9 

 
Les circulations (animaux vivants et autres trafics) représentent environ 18 à 21 véhicules par jour, 
la journée d’abattage et 5 à 8 véhicules (type utilitaires) les autres journées de la semaine (activités 
uniquement de découpe).  
 
Cela représente environ 38 à 42 circulations par semaine.  
 
Avec le développement de l’activité, la circulation sera augmentée de 8 à 10 véhicules par semaine.  
 
La circulation des véhicules légers (véhicules du personnel et visiteurs) représente au maximum 14 
véhicules par jour.  
 
L’incidence de la circulation liée à l’activité de l’établissement est limitée et n’est pas mesurable au 
regard de la circulation sur la route N85 où le trafic moyen journalier est de 6 000 véhicules par jour 
au niveau de La Mure (données 2018).  
 
 

3.5.3 Utilisation rationnelle de l’énergie 

Le développement de l’activité de l’établissement entrainera une augmentation de la consommation 
d’énergies (gaz, électricité) pour le fonctionnement des ateliers de production et des installations 
techniques. 
 
L’établissement maintiendra les suivis de consommations d’énergie en place. 
 

L’impact sur l’énergie restera limité. 
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3.5.4 Emissions d’odeurs 

Les odeurs peuvent être émises par la réception et l’attente des animaux, les stockages des matières 
organiques (sous-produits et coproduits d’abattage et de découpe), les outils de prétraitement des 
effluents et les épandages des coproduits. 
 
Pour limiter les émissions d’odeurs les mesures suivantes sont en place : 

- le mode de logement en stabulation et le temps d’attente restreint des animaux vivants 
(inférieur à 24h), 

- stockage des sous-produits d’abattage et de découpe en locaux réfrigérés spécifiques, 
enlèvements réguliers, 

- stockage des lisiers en fosse enterrée, stockage des matières stercoraires et des fumiers 
dans une fumière couverte et fermée sur trois côtés limitant l’exposition aux éventuels vents, 
évacuations régulières,  

- outils de prétraitement correctement dimensionnés situés dans un local fermé. 
 
Lors des épandages des coproduits une attention particulière est portée sur la direction des vents et 
une distance de 100 m par rapport aux habitations est respectée.  
 

L’impact sur les émissions odorantes restera limité. 

 
 

3.6 IMPACT SUR LE BRUIT 

Les principaux équipements bruyants de l'usine et les principales activités susceptibles d’engendrer 
des niveaux sonores non négligeables sont liés : 

- à la circulation liée au transport des animaux, des différents produits et déchets,   
- à la circulation des véhicules légers du personnel, 
- au déchargement des animaux, 
- aux cris des animaux,  
- au fonctionnement des groupes froids et des compresseurs, 
- aux groupes froids des véhicules frigorifiques stationnant au niveau du quai d’expédition.  

 
Aucun équipement présent sur le site ne représente une source de vibrations. 
 
Il n’y aura pas d’équipements techniques supplémentaires. Les sources de bruits complémentaires 
seront donc liées essentiellement à la circulation des véhicules qui restera limité au regard de la 
circulation sur la RN85.  
 

L’impact sur le bruit restera limité. 
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3.7 IMPACT SUR LES DECHETS 

Le tableau ci-après précise les quantités de déchets annuellement produites actuellement par type 
de déchets, ainsi que les modalités de stockage et de traitement. 
 

Tableau 3.18 : Déchets non dangereux 

Code 
déchets 

Type de déchets 
Modalités de 

stockage 
Entreprise 

transport/traitement 
Modalité de 
traitement 

Quantité 
actuelle  

Quantité à 
terme 

15 01 01 Emballages carton, papier Conteneurs 
GROS 

ENVIRONNEMENT 
(GROUPE PAPREC) 

Mise en 
ballot 

0,3 t 0,4 t 

15 01 02 Plastiques Palettes 
GROS 

ENVIRONNEMENT 
(GROUPE PAPREC) 

Destruction 1,5 t 2,3 t 

15 01 03 Palettes en bois Extérieur 
GROS 

ENVIRONNEMENT 
(GROUPE PAPREC) 

Broyage 1,2 t 1,6 t 

15 01 04 Ferraille Conteneurs 
GROS 

ENVIRONNEMENT 
(GROUPE PAPREC) 

Recyclé   

20 03 01 
Déchets en mélange 
(plastiques et cartons 

souillés, déchets divers, …) 
Conteneurs 

Communauté de 
Communes 

Destruction 50 m3 75 m3 

 
Les déchets dangereux produits annuellement sur site sont les huiles usagées (13 01 10). Elles sont 
produites lors des vidanges des compresseurs. Ces opérations sont effectuées par un prestataire 
extérieur qualifié qui reprend les huiles une fois son intervention effectuée. Ainsi, il n’y a pas de 
stockage d’huiles usagées sur le site. 
 
D’autres déchets dangereux peuvent être produits ponctuellement sur le site tels que des cartouches 
d’encre, des néons, des piles ou des déchets d’équipements électriques ou électroniques. Ils sont 
générés en de faibles quantités et sont dirigés vers des points de collecte spécifiques afin d’être 
traités dans des filières agréées.  
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Cartes de localisation des parcelles du plan 
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PLAN 1 : 
 

Plan détaillé des installations 
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PLAN 2 : 
 

Plan de masse des installations avec réseaux 
eaux usées et eaux pluviales 
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